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r&prietitres

VENDREoi vous desirez
rapidement et dans les meilleures conditions

une maison, un terrain
ou une affaire quelconque,
inscrivez-les au

TRAIT
Par une publicité intense et suivie au moyen de nos agences réparties dans toutes
les régions de la Suisse, ainsi que par nos listes et catalogues largement diffusés
dans tous les milieux intéressants, le Trait d'Union est à même de vous assurer les
plus grandes chances de succès.

Nos conditions: Pour une publicité suivie et continuelle jusqu'au moment de la vente
(maximum un an), notre tarif forfaitaire par affaire est de fr. 60.-.
Aucun autre frais ni commission après vente.

Modèle d inscription: «Je désire vendre l'objet suivant et prie le Trait d'Union S. A. de bien vouloir entre¬
prendre la publicité dans toute la Suisse aux conditions figurant sur la Revue
„La Suisse" de novembre 1942.
1 Villa locative de 3 appartements de 4 chambres, confort moderne, avec 1200 ms
de terrain, taxe cadastrale fr. 78 000.-, taxe incendie fr. 70 000.-, hypothèques
fr. 48 000.-, prix demandé fr. 80 000.-. S'adresser à M. H offer Henri à Granges.
Je verse à cet effet à votre compte de chèques II 6088 le montant de fr. 60.-. Je
vous prie de bien vouloir accuser réception de la présente.»

LE TRAIT D'UNION S.A., LAUSANNE
Siège central: Place Bel-Air 2 Entreprise patentée

N. B. Si vous désirez acheter une propriété ou reprendre un commerce, demandez
nos listes d'offres, qui vous seront envoyées gratuitement.
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